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LL''iinnddééppeennddaannccee  eett  llaa  ffoorrccee  dduu  ssyynnddiiccaatt,,  cc''eesstt  ssoonn  nnoommbbrree  ddee  ssyynnddiiqquuééss  !!  

Les ressources du SNUDI FO 30 ne proviennent que des cotisations des adhérents 
ce qui garantit l’indépendance financière de l’organisation à l’égard de quiconque ! 

 

CCOOMMMMEENNTT  ÇÇAA  MMAARRCCHHEE  ?? 
 

La cotisation vaut pour l'année civile : 
de janvier à décembre 2024. 

Tu peux remplir le formulaire papier,  
ou directement sur le site internet :  

snudi30.force-ouvriere.org                        

Pour les nouveaux adhérents : la cotisation est 
calculée au prorata du nombre de mois restants 

 
La cotisation syndicale est 

déductible 66% des impôts ! 
(ou à inclure dans les frais réels) 

  

CCOOMMMMEENNTT  PPAAYYEERR  MMAA  CCOOTTIISSAATTIIOONN  ??  
 

 Par carte bancaire : paiement en ligne SÉCURISÉ  via STRIPE, SANS FRAIS, pas de compte nécessaire. 

snudi30.force-ouvriere.org 
 Prélèvement avec tacite reconduction* (ANNUEL/TRIMESTRIEL/MENSUEL) 
 Prélèvement unique pour l’année en cours 
 

 Par chèque : à nous faire parvenir en un seul envoi 
Veuillez indiquer le(s) mois d’encaissement souhaité(s) au dos du chèque. 
Min : 1 chèque.  Max : autant de chèques que de mois restants sur l’année civile (sauf juillet aout). 
 

 Par virement (max 3) : envoi du RIB du SNUDI FO du Gard sur demande par mail  ou sur le site  

 

EEtt  ssii  oonn  ppaarrllaaiitt  ssoolliiddaarriittéé  ??  
  

Au quotidien, votre syndicat défend vos droits, vos statuts, vos conditions de travail et lutte sans relâche 
contre les réformes destructrices du gouvernement (retraite, PPCR,…) 
 

 
 

Lorsque cela est nécessaire,  le Snudi FO 30 n’a pas peur de partir sur 
des grèves dures et reconductibles pour vous défendre.   

Mais derriere les mots, il faut les moyens ! 

Le SNUDI FO du Gard alimente un fonds de solidarité pour les 
grévistes : 4 % de chaque cotisation y sont automatiquement versés. 

 

 

 

* Prélèvement avec tacite reconduction : mentions légales (dont la modification des échéances et la résialiation), en ligne sur le site, à consulter 
lors de la souscritption.  
 

« Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le syndicat Snudi FO du Gard. Elles sont 
conservées pendant la durée de votre adhésion plus une période de 3 ans et sont destinées à la direction de la communication de FO 
conformément à la loi "informatique et libertés", vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier en nous 
contactant : snudi.fo.gard@gmail.com » 

SNUDI FO Section du Gard 
5, rue Bridaine  - 30000 Nîmes 

04 66 67 79 99 
snudi.fo.gard@gmail.com 

SITE : snudi30.force-ouvriere.org 
www.facebook.com/FOsebouger/ 
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NOUVEL  ADHERENT : pour le calcul de votre cotisation, CONTACTEZ NOUS ! Il y a un « prorata » /mois d’adhésion. 
 

Pour information : Le montant de la cotisation dépend de votre corps et de votre échelon. A cette 
cotisation de base pour un collègue adjoint, vient s'ajouter une majoration annuelle selon la fonction 
occupée (directeur, PEMF, spécialisé…).  

Important : pensez à bien remplir le formulaire afin que nous mettions à jour vos coordonnées ! 
 

COTISATION  DES  RETRAITÉS 

Montant de la pension Entre 800 € 
et  1000€ 

Entre 1000 € 
et  1200€ 

Entre 1200 € 
et 1400 € 

Entre  1400 € 
et  1600 € 

Entre 1 600 € 
et 1800 € 

Entre 1800 € 
et 2000 € 

Plus de  
2 000 € 

Montant de la cotisation 60,00 € 70,00 € 80,00 € 90,00€ 100,00 € 110,00 € 120,00 € 
 

 

COTISATION DE BASE (pour un adjoint) 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Instituteurs          160 € 179 € 

Prof. des Écoles 143 € 149 € 155 € 166 € 175 € 186 € 200 € 214 € 226 € 

P.E. Hors Classe  203 € 217 € 231 € 246 € 262 € 267 €     

P.E. Classe Exlle 226 € 239 € 253 € 270 € 300 €       

 

MAJORATION ANNUELLE 

 

TEMPS PARTIEL 
Au prorata du service 

effectué :  
50 %, 75 %, 80 % 

 
CONGÉ DE FORMATION 

85 % de la cotisation 

 

DISPONIBILITÉ 
CONGÉ PARENTAL 
M2 CONTRACTANT  

AESH 
cotisation réduite : 30,00 € 

 
CONTRACTUEL 

143,00 € 

Enseignants spécialisés 
ASH, IMF, CPD... 5 € 

Direction 1 à 3 classes 5 € 

Direction 4 à 9 classes 10 € 

Direction 10 classes et + 14 € 
 

Nom : Prénom : 

Adresse : 
 

E-mail : tel. : 

 Instituteur              PE            PES             PE Hors Classe           PE Classe Exceptionnelle 
Retraité                AESH                Contractuel                      M2 contractant 

Échelon :  ______       Direction ….. cl.                 Spécialisé                  TR                  TS 

Prime :         Rep      Rep + Temps Partiel :                  50 %                  75 %               80 % 

Affectation : 
 

Ma cotisation 2024 : __________ € * Cotisation après déduction :  ________ € 
 Part déductible des impots (66% ) : ________ € 


